
 

Conseil Municipal 

Jeudi 10 février 2011 à 20h 

 

 

 

 PROCES VERBAL  

 
 

Installation de Madame Evelyne LEGROUX Liste Triel Demain ð au sein du conseil municipal en remplacement 

de Monsieur Charles THOMAS, démissionnaire pour raison professionnelle. 

 

Etaient présents : Joël MANCEL, Jean-Yves SIX (arrivée à 21h21), Patrick CHATAINIER, Michel BOTHEREAU, 

Léon JANUS, Jean RAFTON, Manuela MARIE, Valérie BETTINGER, Josette LIMIDO, Daniel CHANEL, 

Christine WIDMER, Marcel LACABANNE, Betty LIEBERT, Christian JAKOB, Elianor TAGNE (Départ à 23h48), 

Pascal AGOSTINI, Hélène DEBAISIEUX-DENE, Michel POIROT (Départ à minuit), Françoise VANDROUX, 

Evelyne LEGROUX, Martine BERNELIN DA SILVA, Antoine KATTAR (Départ à 0h28), Michèle GOETZ DUCORROY, 

Frédéric SPANGENBERG, Isabelle WENGER-ARTZ, Jean-Pierre HOULLEMARE, Evelyne PUECHAVY (départ à 

minuit), Joseph MAMOU, Rodrigo ACOSTA-GARCIA. 

 

Avaient donné pouvoir :  

Martine PELLETIER pouvoir à Josette LIMIDO.  

Christelle COLNAGHI pouvoir à Léon JANUS.  

Gilles DENE pouvoir à Hélène DEBAISIEUX-DENE.  

François PICOLET pouvoir à Manuela MARIE.  

Michel POIROT pouvoir à Christian JAKOB à partir de minuit. 

Antoine KATTAR pouvoir à Martine BERNELIN DA SILVA à partir de 0h28. 

Evelyne PUECHAVY pouvoir à Jean-Pierre HOULLEMARE à partir de minuit. 

 

------------ 

 

Jean RAFTON est désigné, par 31 voix pour et 1 contre (Michèle GOETZ DUCORROY), secrétaire de séance. 

 
 

 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 9 DECEMBRE 2010. 

 

Jean-Pierre HOULLEMARE a plusieurs remarques à faire concernant ce procès verbal : Il nõavait pas réagi sur 

la teneur de la décision n°113/2010 et sõ®tonne du montant extr°mement ®lev® dõun contrat signé avec 

ERDF pour 8 395,56  û, concernant un raccordement au r®seau public 10 quai Auguste Roy alors quõil sõagit 

dõune maison particulière. 

 

Michel BOTHEREAU indique quõil sõagit dõun coffret qui sera installé ̈  lõentr®e du parc SENET, côté Seine, pour 

les manifestations qui auront lieu dans lõenceinte du parc. Les travaux seront r®alis®s dans lõenceinte du parc 

SENET au 121 rue Paul Doumer et non pas comme indiqué 10 quai Auguste Roy. 

 

La seconde remarque tient au fait que dans les questions diverses page 20 ð 6e question, il a été abordé 

lõarr°t® de p®ril au 95 rue Paul Doumer et Jean-Pierre HOULLEMARE avait indiqu® quõil se mettait à la 

disposition de Monsieur le Maire pour contacter lõadministrateur judiciaire qui communique difficilement avec 

la ville. Jean-Pierre HOULLEMARE demande que sa proposition soit rapportée ainsi que la réponse de 

Monsieur le Maire. 
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Monsieur le Maire répond que cette affaire devrait °tre solutionn®e dõici la fin du mois de mars. 

 

La dernière remarque fait lien avec une question n°15 de Rodrigo ACOSTA-GARCIA sur la composition de la 

Commission Départementale des Activités Commerciales, la réponse ayant changé entre le compte rendu 

initial et le document final. Jean-Pierre HOULLEMARE demande la composition exacte de cette commission.  

 

Monsieur le Maire précise que la Commission Départementale des Activités Commerciales est représentée 

par le CAUE, les consommateurs, le Conseiller Général Monsieur TAUTOU représentant la commune de 

Verneuil , Monsieur RIBAULT représentant le Conseil Général, la commune de Sartrouville, Triel était 

représentée par Madame LOPEZ JOLIVET, Vernouillet possédant la plus grande superficie, lõadjoint ¨ 

lõurbanisme de Vernouillet, Monsieur ROVILLE et un représentant du développement durable.  

 

Rodrigo ACOSTA-GARCIA indique quõil est « en méditation » ¨ chaque fois quõil assiste ¨ un conseil municipal 

afin de savoir ce quõil va faire, ce quõil va dire, le conseil municipal étant une chambre dõenregistrement aux 

dires du premier élu, même si parfois il y a quelques soucis techniques. Le conseil municipal cõest la l®gitimit® 

démocratique des quatre courants de pensée de la ville et il représente malgré tout une partie de ce courant 

de pensée et il reste, avec tout le respect quõil doit au maire, toujours dans lõattente dõun d®bat dõ®change 

d®mocratique avec lõensemble des membres du conseil municipal. Il est constructif si on lui permet dõavoir de 

lõespace pour lõ°tre, m°me sõil ne partage pas la même vision de la vie, la vision sur Triel si le maire est 

toujours dans une esp¯ce de bulle et demande juste de r®fl®chir sur ce quõil vient dõindiquer.  

 

Monsieur le Maire indique quõeffectivement le conseil municipal est l¨ pour ent®riner lõordre du jour sans 

débat, les débats ayant lieu en commissions.  

 

Rodrigo ACOSTA-GARCIA indique quõil sera toujours en d®saccord total sur cette question. 

 

Monsieur le Maire répond que cõest la loi  

 

Joseph MAMOU précise que dès maintenant il nõy a pas 4 courants de pensée mais 5.  

 

Jean-Pierre HOULLEMARE est surpris de la réponse que le maire de Triel apporte à la question concernant les 

débats faits en assemblée délibérante. Par définition, une assemblée délibérante doit débattre des sujets 

avant de procéder au vote, ces débats devant être relatés de façon la plus fidèle au niveau du procès verbal 

qui sera consulté dans le temps et personne nõa le droit de tronquer les d®bats. Il rappelle quõune commission 

municipale donne son avis sur des sujets qui sont mis en réflexion mais ne d®bat pas. Cõest le conseil 

municipal qui va débattre des sujets avant de procéder au vote.  

 

Monsieur le Maire précise que pour autant chacun est amené à donner son opinion et son argument de vote 

mais les élus ne sont pas là pour discuter du sujet exposé en séance dans la mesure où on revient sur des 

décisions sur lesquelles ils ne sont pas dõaccord. Le maire nõa jamais interdit ¨ quiconque de sõexprimer.  

 

Le procès verbal du conseil municipal du 9 décembre 2010 est adopté par 30 voix pour et 1 abstention 

(Isabelle WENGER-ARTZ). 

 
 

 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LõARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES. 

 

 

Décision n°114/2010  : Contrat avec DJILALI KADID pour une prestation musicale dans le cadre du festival 

« Culture dõailleurs » le 15 octobre 2010 au théâtre Octave Mirbeau. Le montant de la dépense s'élève à 

1 000 û TTC, imputé à l'article 6228 du budget communal.  

 

Décision n°115/2010  : ANNULE 
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Décision n°116/2010  : Contrat avec lõAssociation VOLUTE (78510 Triel-sur-Seine) pour 3 ateliers Arts 

Plastiques sur le thème « Mille et une nuit » pour les enfants de 6 à 11 ans à la bibliothèque Guy de 

Maupassant, les 26, 27 et 29 octobre 2010. Le montant de la d®pense s'®l¯ve ¨ 750 û TTC, imput® ¨ l'article 

6228 du budget communal.  

 

Décision n°117/2010  : Convention avec DCis FORMATION INCENDIE & SECOURISME (78310 Coignières) pour 

la formation « Recyclage sauveteur secouriste du travail » pour 10 agents, le 28 septembre 2010. Le montant 

de la d®pense s'®l¯ve ¨ 760,66 û TTC, imput® ¨ l'article 6184 du budget communal.  

 

Décision n°118/2010  : Convention avec le PARC AUX ETOILES pour lõaffranchissement du courrier, pour une 

dur®e dõun an, ¨ compter du 1er octobre 2010. Le montant de la recette s'®l¯ve ¨ 555 û TTC pour la redevance 

au prorata de la location de la machine à affranchir et du travail accompli par les agents de la Ville et, pour 

lõaffranchissement, selon le montant des affranchissements journaliers, imputé à l'article 70878 du budget 

communal.  

 

Décision n°119/2010  : Reconduction du contrat avec la société FRANCE PUBLICATIONS (92541 Montrouge) 

pour lõann®e 2011 pour les abonnements : Lot n°1 ð Périodiques pour la bibliothèque municipale et Lot n°2 

pour la documentation des services de la commune. Le montant de la dépense s'élève à 13 000 û HT, imputé 

aux articles 6065 et 6182 du budget communal.  

 

Décision n°120/2010  : Contrat avec CHRISTINE NICOLAUS (84000 Avignon), lauréate du concours de 

nouvelles 2010, déterminant les clauses de reproduction de la nouvelle primée « Un si petit voyage ». 

 

Décision n°121/2010  : Contrat avec CATHERINE LITIQUE (79370 Prailles), lauréate du concours de nouvelles 

2010, déterminant les clauses de reproduction de la nouvelle primée « Les chaussette jaunes ». 

 

Décision n°122/2010  : Contrat avec ALAIN LAFAURIE (92400 Courbevoie), lauréat du concours de nouvelles 

2010, déterminant les clauses de reproduction de la nouvelle primée « Sauvée des eaux ». 

 

Décision n°123/2010  : Contrat avec ABDELHAQ ANOUN (02100 Saint Quentin), lauréat du concours de 

nouvelles 2010, déterminant les clauses de reproduction de la nouvelle primée « Décalage horaire ». 

 

Décision n°124/2010  : Contrat avec JEAN-PAUL LEROY (83220 Le Pradet), lauréat du concours de nouvelles 

2010, déterminant les clauses de reproduction de la nouvelle primée « Le mystère de la chambre 10 » 

 

Décision n°125/2010  : Contrat avec les artistes LAURENCE GUTIEREZ et VINCENT RIGOT pour une prestation 

musicale dans le cadre des « Nocturnes » le 5 novembre 2010 ¨ lõEspace SENET. Le montant de la dépense 

s'®l¯ve ¨ 600 û TTC, imput® ¨ l'article 6228 du budget communal.  

 

Décision n°126/2010  : Frais dõ®colage 2008/2009 de 4 enfants triellois fr®quentant les ®coles ®l®mentaires 

et 1 enfant triellois fréquentant une école maternelle de Vernouillet. Le montant de la dépense s'élève à 2 925 

û TTC, imput® ¨ l'article 6042 du budget communal.  

 

Décision n°127/2010  : Frais dõ®colage 2009/2010 de 4 enfants triellois fr®quentant les ®coles élémentaires 

dõAndr®sy. Le montant de la d®pense s'®l¯ve ¨ 1 952 û TTC, imput® ¨ l'article 6042 du budget communal 

 

Décision n°128/2010  : Convention avec SOPHIE SALLE-PIERRET (75006 Paris) pour 12 cours de théâtre, du 

26 novembre 2010 au 24 juin 2011, à lõ®cole ®l®mentaire Jean de la Fontaine. Le montant de la d®pense 

s'élève à 1 600 û TTC, imput® ¨ l'article 6288 du budget communal.  

 

Décision n°129/2010  : Convention avec BENEDICTE CHARPENTIER (78540 Vernouillet) pour 6 prestations 

dõinitiation au dessin ¨ lõ®cole des Ch©telaines, de novembre ¨ d®cembre 2010. Le montant de la d®pense 

s'élève à 1 200 û TTC, imput® ¨ l'article 6288 du budget communal.   

 

Décision n°130/2010  : Contrat avec la COMMUNAUTE DõAGGLOMERATION DEUX RIVES DE SEINE pour la 

location de la piscine dõAndr®sy durant lõann®e scolaire 2010/2011, pour les enfants des ®coles maternelles 
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Jean de la Fontaine, Les Ch©telaines, Ren® Pion et Camille Claudel et de lõ®cole ®l®mentaire Camille Claudel. 

Le montant de la d®pense s'®l¯ve ¨ 225 û TTC par créneau, imputé à l'article 6228 du budget communal.  

 

Décision n°131/2010  : Convention avec lõassociation CONTES A MINES ET CONTERIES (75019 Paris) pour 

assurer lõheure du conte, le 10 novembre 2010 ¨ la biblioth¯que Guy de Maupassant. Le montant de la 

dépense s'®l¯ve ¨ 75 û TTC, imput® ¨ l'article 6188 du budget communal.  

 

Décision n°132/2010  : Convention avec lõassociation LA FARANDOLE DES CONTES (78510 Triel-sur-Seine) 

pour assurer lõheure du conte, le 24 novembre 2010 ¨ la biblioth¯que Guy de Maupassant. Le montant de la 

d®pense s'®l¯ve ¨ 70 û TTC, imput® ¨ l'article 6188 du budget communal.  

 

Décision n°133/2010  : Réaménagement des contrats de prêts n°AR100956 et n°1425728 avec la CAISSE 

DõEPARGNE ILE DE FRANCE dõun montant de 1 499 642,79  û. Les crédits sont prévus aux articles 6611 et 

1641 du budget communal. 

 

Décision n°134/2010  : R®am®nagement du contrat de pr°t nÁAR10095 avec la CAISSE DõEPARGNE ILE DE 

FRANCE dõun montant de 301 158,99 û. Les crédits sont prévus aux articles 6611 et 1641 du budget 

assainissement. 

 

Décision n°135/2010  : Convention avec NV FORMATION (95480 Pierrelaye) pour la formation « Recyclage 

Habilitation Electrique è le 6 octobre 2010 de 7 agents. Le montant de la d®pense s'®l¯ve ¨ 780 û TTC, imput® 

à l'article 6184 du budget communal.  

 

Décision n°136/2010  : Convention avec DCis FORMATION INCENDIE & SECOURISME (78310 Coignières) pour 

la formation « Recyclage SST è le 9 novembre 2010 de 6 agents. Le montant de la d®pense s'®l¯ve ¨ 636 û 

TTC, imputé à l'article 6184 du budget communal.  

 

Décision n°137/2010  : Convention avec DCis FORMATION INCENDIE & SECOURISME (78310 Coignières) pour 

la formation « Recyclage SST è le 16 novembre 2010 de 7 agents. Le montant de la d®pense s'®l¯ve ¨ 636 û 

TTC, imputé à l'article 6184 du budget communal.  

 

Décision n°138/2010  : Convention avec le CNFPT (78280 Guyancourt)  pour la participation du Directeur des 

services techniques aux Ateliers des « Entretiens Territoriaux de Strasbourg » les 1er et 2 décembre 2010. Le 

montant de la dépense s'élève à 400 û TTC, imput® ¨ l'article 6184 du budget communal.   

 

Décision n°139/2010  : Convention avec lõAIDIL (78008 Versailles) (Association Interdépartementale pour la 

Diffusion dõInformations Locales) pour la formation « Conduite de réunions » pour un élu, le 7 octobre 2010. Le 

montant de la dépense s'élève à 1 370 û TTC, imput® ¨ l'article 6535 du budget communal.  

 

Décision n°140/2010  : Convention avec le CNFPT (78280 Guyancourt) pour la formation « La communication 

entre les services et les utilisateurs » pour un agent du service informatique, les 25 et 26 novembre 2010. Le 

montant de la d®pense s'®l¯ve ¨ 228 û TTC, imput® ¨ l'article 6184 du budget communal.   

 

Décision n°141/2010  : Contrat avec lõartiste Moreno Jacky WEBER pour une prestation lors du concert de 

Gospel le 3 d®cembre 2010 ¨ lõEspace Senet. Le montant de la d®pense s'®l¯ve ¨ 150 û TTC, imput® ¨ l'article 

6228 du budget communal. 

 

Décision n°142/2010  : Convention avec le MUSEE INTERNATIONAL DõART NAČF (78490 Vicq) pour 4 visites 

commentées et des ateliers p®dagogiques de lõexposition ç lõHomme et sa Plan¯te è pour les enfants de lõ®cole 

Jules Verne, les 10 décembre 2010 et 11, 14 et 18 janvier 2011. Le montant de la dépense s'élève à 1 196 û 

TTC, imputé à l'article 6288 du budget communal. 

 

Décision n°143/2010  : Convention dõautorisation de passage en terrain priv® avec le SYNDICAT MIXTE 

DõAMENAGEMENT, DE GESTION ET DõENTRETIEN DES BERGES DE LA SEINE ET DE LõOISE pour lõentretien et la 

restauration des berges de Seine.  
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Décision n°144/2010  : Contrat avec lõAssociation ARTEFACT (95420 Magny-en-Vexin) pour le spectacle « Sans 

tambour ni trompette » le 11 décembre 2010 au Théâtre Octave Mirbeau, pour le spectacle de Noël de la 

petite enfance. Le montant de la dépense s'élève à 1 380 û TTC, imput® ¨ l'article 6232 du budget communal. 

 

Décision n°145/2010  : Contrat avec lõAssociation ARTEFACT (95420 Magny-en-Vexin) pour 33 ateliers 

« Artistique Musique è ¨ la cr¯che Dame Perrette sur lõann®e 2010. Le montant de la dépense s'élève à 

6 336 û TTC, imputé à l'article 6228 du budget communal. 

 

Décision n°146/2010  : Convention avec lõartiste sculpteur LUC GELADE pour 12 s®ances dõ®veil au modelage 

pour les enfants des centres de loisirs « Les Châtelaines » et « Rémi Barrat è durant lõannée scolaire 

2010/2011. Le montant de la dépense s'élève à 1 440 û TTC, imput® ¨ l'article 6228 du budget communal. 

 

Décision n°147/2010  : Convention avec la BASE NAUTIQUE DE LõOUEST de Verneuil pour 10 séances de voile 

pour 7 classes des écoles Jules Verne, les Hublins, Jean de la Fontaine et Camille Claudel durant lõann®e 

scolaire 2010/2011. Le montant de la dépense s'élève à 13 720 û TTC, imput® ¨ l'article 6228 du budget 

communal. 

 

Décision n°148/2010  : Attribution du marché alimentaire pour la crèche, la halte-garderie et les différents 

services de la commune à la Société QUINTIN (94632 Rungis) pour lõann®e 2011. Le montant de la dépense 

s'élève à 60 000 û HT, imputé à l'article 60623 du budget communal.  

 

Décision n°149/2010  : Contrat avec GERARD LAPIERRE pour animer le marché des Gourmandises de Noël le 

11 d®cembre 2010 ¨ lõEspace Senet. Le montant de la dépense s'élève à 550 û TTC, imput® ¨ l'article 6228 

du budget communal.  

 

Décision n°150/2010  : Contrat avec lõAssociation ARTEFACT (95420 Magny-en-Vexin) pour 13 ateliers « Le 

petit monde enchanté » à la crèche Dame Perrette, de janvier à mars 2011. Le montant de la dépense s'élève 

à 2 496 û TTC, imput® ¨ l'article 6228 du budget communal.  

 

Décision n°151/2010  : Contrat avec lõAssociation AU CLAIR DE LA NOTE (95150 Taverny) pour 9 ateliers 

musicaux à la halte-garderie Pirouette, de janvier à mars 2011. Le montant de la dépense s'élève à 1 710 û 

TTC, imputé à l'article 6228 du budget communal.  

 

Décision n°152/2010  : Convention avec lõAssociation BABY LOUP (78570 Chanteloup-les-Vignes) pour un 

maximum de 2 500 heures, du 6 septembre 2010  au 31 juillet 2011. Le montant de la dépense s'élève à 

7 575 û TTC, imput® ¨ l'article 6228 du budget communal.  

 

Décision n°153/2010  : Attribution du marché de location de 5 défibrillateurs semi-automatiques à la Société 

DEFIBRIL (06000 Nice) pour une durée de 5 ans. Le montant de la dépense annuelle s'élève à 3 906,12  û HT, 

imputé à l'article 6135 du budget communal.  

 

Décision n°154/2010  : Attribution du marché des séjours de ski : 

Lot 1 ¨ lõAssociation ADN (91130 Ris-Orangis) pour les 6-11 ans pour un montant de 816 û par participant. 

Lot 2 ¨ lõAssociation REGARD (9220 Bagneux) pour les 12-17 ans pour un montant de 745 û par participant. 

Le montant de la dépense sera imputé à l'article 6042 du budget communal.  

 

Décision n°155/2010  : Attribution du marché à bon de commande du matériel informatique à la Société 

ADEQUATE Technologie (78510 Triel-sur-Seine). Le montant de la dépense sera, imputée aux articles 205 et 

2183 du budget communal.  

 

Décision n°156/2010  : Attribution du marché à la Société MB RECEPTIONS (78410 Bouafle) pour la réception 

des vïux du maire le 7 janvier 2011. Le montant de la dépense s'élève à 13 310 û TTC, imput® ¨ l'article 

6257 du budget communal.  

 

Isabelle WENGER-ARTZ souhaite savoir pourquoi les décisions n° 126 à 130 nõont pas été évoquées lors de la 

commission scolaire du 17 janvier 2011 qui nõa trait® que des frais de voyage pour les vacances.  
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En lõabsence de Christelle COLNAGHI, Monsieur le Maire ne peut apporter de r®ponse pr®cise si ce nõest que 

ce sont des d®cisions r®currentes puisquõil sõagit de frais r®gl®s aux villes voisines pour des enfants triellois 

fréquentant des écoles alentours.  

 

Isabelle WENGER-ARTZ fait remarquer que certaines décisions concernent des activités et, comme lõa 

souligné Monsieur le Maire précédemment, lõessentiel du travail devait se faire en commission. Pour la 

décision n° 130/2010 , il est bien indiqué le montant par créneau mais elle souhaite savoir combien de 

créneaux sont concernés. 

 

Monsieur le Maire précise que les séances ont lieu le jeudi pour 2 maternelles de 9h25 à 10h00 et 2 

maternelles de 10h à 10h35 et le vendredi pour 2 classes de 10h10 à 10h45.  

 

Jean-Pierre HOULLEMARE demande combien il y a de semaines scolaires par an et quel est le montant imputé 

¨ lõarticle 6228.  

 

Jean-Pierre HOULLEMARE sõ®tonne du brouhaha de la part de ses collègues et de sourires à des questions de 

base qui engagent les finances de la commune.  

 

Monsieur le Maire indique alors les dates auxquelles ont lieu les séances à la piscine pour chaque école :  

- Maternelle Jean de la Fontaine : du vendredi 17 septembre au vendredi 26 novembre 2010 

- Maternelle Les Châtelaines : du vendredi 03 décembre 2010 au vendredi 10 juin 2010 

- Maternelle Pion : du vendredi 03 décembre 2010 au vendredi 10 juin 2011 

- Maternelle Claudel : du vendredi 17 septembre au vendredi 26 novembre 2010 

- École élémentaire Camille Claudel : du jeudi 16 septembre 2010 au jeudi 27 janvier 2011. 

 

Frédéric SPANGENBERG demande de quel terrain il sõagit pour la décision n°143/2010 «  signature dõune 

convention dõautorisation de passage en terrain privé avec le SMSO ».  

 

Monsieur le Maire pr®cise quõil sõagit des parcelles AW 656, BM 9, BM 11, BM 52, BN 1, BO 154, BO 168, BO 

112 et BP 127 riveraines de la Seine pour une superficie dõenviron 18 383 mį, dõune longueur comprise entre 

41 et 475 m et dõune largeur comprise entre 5 et 10 m.  

 

Jean-Pierre HOULLEMARE voudrait comprendre la question de Frédéric SPANGENBERG qui portait sur quel 

terrain privé et là on donne une litanie de parcelles parce que cela concerne probablement des terrains sur le 

chemin de halage.  

 

Monsieur le Maire pr®cise que cela se situe derri¯re lõimmeuble Wympey dans le cadre de lõam®nagement des 

berges en cours. 

 

Michèle GOETZ DUCORROY demande des explications sur la d®cision nÁ141/2010 pour la prestation dõun 

artiste le 3 décembre 2010, jour du Téléthon, qui a été inscrit dans le Triel Infos comme étant une action du 

Téléthon, ce qui ne semble pas tout à fait vrai puisque lõintervenant se fait verser un salaire.  

 

Manuela MARIE précise que lors de ce concert gratuit, une quête a été effectuée auprès du public dont le 

montant de 250 û a ®t® revers® au T®l®thon. 

 

Mich¯le GOETZ DUCORROY r®torque que ce nõest pas lõobjet de sa question. 

 

Monsieur le Maire précise que cette prestation a eu lieu dans le cadre des « Nocturnes ». 

 

Mich¯le GOETZ DUCORROY trouve choquant dõavoir annonc® ce concert dans le cadre du T®l®thon et 

demande dõ®viter des confusions de ce genre. 

 

Michèle GOETZ DUCORROY fait remarquer que la commission petite enfance fonctionne très bien et remercie 

Hélène DEBAISIEUX-DENE. Toutefois la fourniture du marché alimentaire objet de la décision n°148/20 10 nõy 
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a pas été évoquée et elle voudrait savoir si ce contrat avec la société QUINTIN entre bien dans le cadre de 

lõagenda 21.  

 

Monsieur le Maire r®pond quõil sõagit dõun march® qui ne concerne pas uniquement la petite enfance mais 

répond aussi aux besoins des services de la commune et seule lõentreprise QUINTIN a r®pondu. 

 

Hélène DEBAISIEUX-DENE ajoute quõil sõagit de petites quantit®s de denrées alimentaires pour ce marché. 

Auparavant, la commune travaillait avec Intermarché dans le 95, donc très proche de Triel, mais le contrat 

avec cette enseigne nõa pu se prolonger suite au contr¹le sanitaire dont elle a fait lõobjet. Une seule entreprise 

a répondu en raison des faibles besoins quantitatifs. Le marché a été monté par le service restauration. 

 

Martine BERNELIN DA SILVA revient sur la décision n° 139/2010 et demande ¨ lõ®lu qui a suivi la formation à 

la conduite de réunions de se dénoncer.  

 

Michel BOTHEREAU indique quõil a b®n®fici® de cette formation.  

 

Jean-Pierre HOULLEMARE demande des précisions sur les décisions n°133/2010 et 134/2010 concernant 

le réaménagement de la dette.  

 

Patrick CHATAINIER indique que lõun des documents remis à chaque élu en début de séance donne un certain 

nombre dõinformations à ce sujet. La renégociation a été effectuée dans un contexte très favorable vu la 

baisse du taux avec un rallongement de la durée de remboursement. Le taux passe de 3,52 à 3,25 % pour le 

1er emprunt avec une durée de remboursement rallongée de 5 années. Le taux du 2e emprunt passe de 3,91 

à 3,25 %, la durée de remboursement étant augmentée de 3 années. Toutefois, le tableau produit concerne la 

renégociation de la dette du budget ville. Un tableau sera établi pour la renégociation de la dette du budget 

assainissement. 

 

Jean-Pierre HOULLEMARE indique que renégocier un emprunt est une bonne chose en période de baisse des 

taux mais rallonger la durée ne lõest pas. Il demande la production des tableaux dõamortissement des 

emprunts renégociés où doivent apparaître le montant des intérêts quõil y aurait eu à payer en conservant la 

même durée de remboursement et combien à payer en ayant rallongé de 5 ou 10 ans.  

 

Frédéric SPANGENBERG obtient ainsi un premier élément de réponse suite à sa demande et remercie les 

services de la ville. Sõagit-il de taux fixes ou variables ? Il remarque un ®cart du montant de lõencours de 

326 610 û par rapport au montant avant ren®gociation. 

 

Monsieur le Maire précise que les taux de renégociation sont bien des taux fixes.  

 

Concernant la décision n°153/2010 , Isabelle WENGER-ARTZ a souvenir quõil avait ®t® ®voqu® la possibilit® 

dõobtenir ¨ titre gracieux des défibrillateurs ¨ condition dõapposer des panneaux publicitaires mentionnant 

leur localisation et pour quelles raisons cette proc®dure nõa pu aboutir. 

 

L®on JANUS rappelle quõeffectivement le projet était de mettre du mobilier urbain mais se posait le problème 

du p®rim¯tre de lõ®glise et en centre ville. Dõo½ le choix dõun mat®riel en location toujours en bon 

fonctionnement avec gestion des électrodes et des piles par le prestataire dans le cadre du contrat.  

 

Rodrigo ACOSTA-GARCIA indique quõentre le 9 d®cembre 2010 et aujourdõhui 10 f®vrier 2011, une d®cision a 

du être établie concernant la décoration réalisée sur la porte de lõH¹tel de Ville pour les f°tes.   

 

Monsieur le Maire précise quõil sõagit de lõïuvre dõun Triellois dont le co¾t sera pr®cis® ult®rieurement. 

 

Isabelle WENGER-ARTZ souhaite conna´tre la date dõattribution du march® des s®jours de ski, objet de la 

décision n°154/2010  ;  

 

Monsieur le Maire précise que la décision a été signée le 22 décembre 2010.  
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Jean-Pierre HOULLEMARE remarque que pour la décision n° 155/2010  pour lõattribution du march® de 

matériel informatique, il nõest pr®cis® ni montant, ni fourchette. 

 

Monsieur le Maire fait remarquer quõil nõy a pas de seuil sur un marché à bons de commande et pas 

dõobligation l®gale de faire appara´tre un montant sur la d®cision.  

 

Patrick CHATAINIER pr®cise que lõestimation des besoins en informatique pour lõann®e 2011 sõ®l¯ve ¨ 

120 000 û. 

 
 

Arrivée de Jean-Yves SIX à 21h21. 

 

23.2011 -01 : DESIGNATION DõUN CONSEILLER AU SEIN DE LA COMMISSION JEUNESSE ET 

VIE ASSOCIATIVE. 

 

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

 

 

Suite à la démission de Monsieur Charles THOMAS du conseil municipal, appartenant au groupe Triel Demain, 

il est nécessaire de procéder à la désignation dõun nouveau membre au sein de la commission jeunesse et vie 

associative.  

 

Vu lõarticle L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le conseil municipal peut 

former des commissions sous réserve de respecter, dans les communes de plus de 3 500 habitants, le 

principe de la repr®sentation proportionnelle pour permettre lõexpression pluraliste des ®lus au sein de 

lõassembl®e communale, 

 

Vu la délibération du 16 avril 2008 concernant la composition de la commission jeunesse et vie associative : 

soit 9 représentants du conseil municipal, dont 6 élus du groupe majoritaire et 1 élu représentant de chacun 

des groupes dõopposition, 

 

Le Groupe Triel Demain propose la candidature de Madame Evelyne LEGROUX. 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, DECIDE 

 

- de PROCEDER, ¨ main lev®e, ¨ la d®signation dõun nouveau membre ¨ la commission jeunesse et 

vie associative, 

 

- de NOMMER Madame Evelyne LEGROUX, membre de la commission jeunesse et vie associative 

en remplacement de Monsieur Charles THOMAS, démissionnaire. 

 

Rodrigo ACOSTA-GARCIA rappelle que son nom nõapparait pas sur la liste des membres de cette commission, 

étant donné la difficulté matérielle et physique pour lui dõ°tre pr®sent dans chaque commission. 

 

Par conséquent, les membres de la commission jeunesse et vie associative sont : 

 

- Joël MANCEL 

- Léon JANUS 

- Evelyne LEGROUX 

- Elianor TAGNE 

- Pascal AGOSTINI 

- Marcel LACABANNE 

- Isabelle WENGER-ARTZ 

- Evelyne PUECHAVY 
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23.2011 -02 : DEBAT DõORIENTATION BUDGETAIRE VILLE 

 

RAPPORTEUR : Patrick CHATAIGNIER 

 

Martine BERNELIN DA SILVA propose, afin de rendre plus interactif le débat, de pouvoir intervenir lors du 

déroulement de la présentation, la déclaration de chaque groupe en fin de présentation étant peut-être moins 

constructive. 

 

Patrick CHATAINIER répond que, pour le bon déroulement de la présentation vidéo, il est préférable de faire 

une présentation générale, certaines questions pouvant trouver r®ponse dans la suite de lõexpos®. Pour 

enrichir le débat, en cours de présentation, des commentaires seront apportés sur les travaux en complément 

des données chiffrées.  

 

Martine BERNELIN DA SILVA remarque quõil sõagit l¨ de pr®rogatives données aux membres de la majorité. 

 

Mich¯le GOETZ DUCORROY indique quõelle va donc intervenir imm®diatement avant la pr®sentation. Selon les 

termes du règlement intérieur du conseil municipal, certains points ne peuvent être évoqués, des références 

étant faites au niveau national alors que le règlement intérieur impose seulement les sujets locaux.  

 

Monsieur le Maire rappelle que lõon ne peut pas occulter la loi de finances pour pr®parer le d®bat dõorientation 

budgétaire. 

 

Rodrigo ACOSTA-GARCIA est dõaccord avec lõanalyse de Mich¯le GOETZ DUCORROY comme il lõavait d®j¨ fait 

remarquer en commission. 

 

Patrick CHATAINIER rappelle que le document ®tabli lõa ®t® selon les obligations l®gales. 

 

Patrick CHATAINIER commente le DOB selon les éléments ci-après. 
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